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Résumé
Conformément à la résolution 2000/35 du Conseil économique et social, le Fo-

rum des Nations Unies sur les forêts adoptera un programme de travail pluriannuel
lors de sa première session. Le présent rapport vise à faciliter les débats relatifs au
programme de travail et l’adoption de ce dernier. Il se fonde sur l’initiative des huit
pays, relative à la mise au point du Programme de travail du Forum des Nations
Unies sur les forêts (« Shaping the Programme of Work for the United Nations Fo-
rum on Forests »), sur des consultations officieuses relatives au programme de travail
pluriannuel qui se sont tenues en février 2001 en marge de la session d’organisation
du Forum, ainsi que sur des contributions de membres du Partenariat sur les forêts.

Le présent rapport décrit brièvement l’activité prescrite au titre du programme
de travail pluriannuel, tel qu’énoncé dans la résolution 2000/35 du Conseil économi-
que et social. Le cadre fondamental du programme de travail pluriannuel et son
contenu ont été conçus pour permettre d’atteindre le principal objectif du Forum, qui
est de promouvoir la gestion, la conservation et le développement durable de tous les
types de forêt et de renforcer un engagement politique à long terme en ce sens, et
tiennent pleinement compte des fonctions essentielles du Forum. Lors de la formula-
tion de son programme de travail pluriannuel, le Forum souhaitera peut-être exami
ner le contenu, les instruments, les résultats et la participation régionale décrits dans
le présent rapport, où est également proposé un calendrier pour les cinq années à ve-
nir, qui servira de référence pour le programme de travail pluriannuel. Le cadre pro-
posé pour le programme de travail pluriannuel se fonde sur les fonctions essentielles
du Forum, telles que définies dans la résolution susmentionnée du Conseil, ainsi que
des grands thèmes devant être examinés par le Conseil à chacune de ses sessions.

* E/CN.18/2001/4.
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Introduction

1. Le présent rapport vise à faciliter les débats que
le Forum des Nations Unies sur les forêts tiendra lors
de sa première session en juin 2001, au titre du point 2
de son ordre du jour provisoire, intitulé « Adoption
d’un programme de travail pluriannuel ». Un échange
de vues consacré au programme de travail pluriannuel a
eu lieu à l’occasion de consultations officieuses du Fo-
rum, du 13 au 16 février 2001, à l’issue de la session
d’organisation tenue le 12 février 2001. Le Secrétariat
a établi deux notes d’information à l’appui de ces
consultations officieuses1. Le présent rapport s’inspire
également de l’initiative des huit pays2, qui a offert aux
participants l’occasion de procéder à un premier
échange de vues sur la mise au point du programme de
travail du Forum pour les cinq années à venir. En outre,
le rapport fait une place aux contributions de membres
du Partenariat sur les forêts. Il y est tenu compte des
programmes de travail et des ordres du jour des com-
missions techniques du Conseil économique et social et
des organes directeurs des membres du Partenariat sur
les forêts, ainsi que des principales manifestations se
rapportant aux forêts, conférences et réunions interna-
tionales comprises.

2. Il est prévu que le Forum adopte son programme
de travail pluriannuel, y compris une description et un
calendrier des tâches qu’il entreprendra au cours de la
période 2001-2005, lors de sa première session.

Mandat

3. Au paragraphe 4 g) de sa résolution 2000/35,
portant création du Forum des Nations Unies sur les
forêts, le Conseil économique et social a déclaré que le
Forum fonctionnerait sur la base d’un programme de
travail pluriannuel, à partir des éléments figurant dans
la Déclaration de Rio sur l’environnement et le déve-
loppement3, la Déclaration des principes non juridi-
quement contraignants mais faisant autorité pour un
consensus mondial sur la gestion, la conservation et
l’exploitation écologiquement viable de tous les types
de forêt (Principes relatifs aux forêts)4, le chapitre 11
d’Action 215 et les mesures proposées par le Forum
intergouvernemental et le Groupe intergouvernemental
sur les forêts. Au paragraphe 7 b) i) de la même réso-
lution, le Conseil a également déclaré qu’il adopterait
un programme de travail pluriannuel à sa première ses-
sion de fond, en 2001.

4. Le cadre fondamental du programme de travail
pluriannuel devrait être conçu de manière à permettre
d’atteindre l’objectif premier du Forum. Il devrait éga-
lement tenir pleinement compte des fonctions princi-
pales du Forum. En outre, il devrait prévoir des mesu-
res précises et mettre en oeuvre l’ensemble des moyens
ou instruments décrits dans la résolution 2000/35 du
Conseil économique et social.

5. Aux termes du paragraphe 1 de la résolution
2000/35 du Conseil économique et social, le principal
objectif du Forum est de promouvoir la gestion, la
conservation et le développement durable de tous les
types de forêt et de renforcer un engagement politique
à long terme en ce sens.

6. Au paragraphe 2 de la résolution 2000/35, le
Conseil économique et social a décidé qu’afin de réali-
ser son principal objectif le Forum exercerait les prin-
cipales fonctions ci-après :

a) Faciliter et promouvoir l’application des
mesures proposées par le Forum intergouvernemental
et le Groupe intergouvernemental sur les forêts ainsi
que d’autres mesures [par. 2 a)];

b) Servir d’instance pour l’élaboration de poli-
tiques et l’organisation d’une concertation, afin de fa-
voriser une conception commune de la gestion durable
des forêts et d’aborder les questions relatives aux forêts
ainsi que les nouveaux domaines prioritaires
[par. 2 b)];

c) Renforcer la coopération entre les organisa-
tions, institutions et instruments internationaux et ré-
gionaux compétents ainsi que la coordination de leurs
politiques et programmes intéressant les forêts
[par. 2 c)];

d) Favoriser la coopération internationale ainsi
que la coopération intersectorielle [par. 2 d)];

e) Assurer le suivi et l’évaluation des progrès
réalisés au moyen de rapports [par. 2 e)];

f) Renforcer l’engagement politique en faveur
de la gestion, de la conservation et du développement
durable de tous les types de forêt [par. 2 f)].

7. Dans la même résolution, le Conseil économique
et social a également décidé que le Forum prendrait les
mesures précises ci-après (les principales mesures
énoncées sont résumées et énumérées dans l’ordre où
elles apparaissent dans la résolution 2000/35 du
Conseil) :
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a) Examiner les paramètres d’un mandat en
vue de la formulation d’un cadre juridique concernant
tous les types de forêt, en vue de les recommander au
Conseil économique et social et, par son intermédiaire,
à l’Assemblée générale [par. 3 c) i)];

b) Entamer l’élaboration de méthodes permet-
tant d’assurer un soutien financier et un soutien en ma-
tière de transfert de technologie [par. 3 c) ii)];

c) Donner des conseils au partenariat sur les
forêts (par. 8);

d) Réexaminer au bout de cinq ans l’efficacité
du dispositif international concernant les forêts
(par. 17).

8. Dans la résolution 2000/35, le Conseil économi-
que et social a également recensé les instruments ci-
après, dont le Forum pourrait se servir pour exercer ses
fonctions et accomplir son travail :

a) Instance pour l’élaboration de politiques et
l’organisation d’une concertation [par. 2 b)];

b) Organisation de débats ministériels de haut
niveau [par. 4 j)];

c) Tenue d’un débat général d’un jour entre
ministres et chefs de secrétariat des organisations
[par. 4 j)];

d) Organisation de dialogues ouverts à de
nombreuses parties prenantes [par. 4 j)];

e) Convocation de groupes d’experts spéciaux
chargés de donner des avis scientifiques et techniques,
et encouragement d’initiatives parrainées par des pays,
par exemple des réunions internationales d’experts
[par. 4 k)];

f) Élaboration d’un plan d’action.

I. Préparatifs de la première session
du Forum des Nations Unies
sur les forêts

A. L’initiative des huit pays

9. L’initiative internationale relative à la mise au
point du Programme de travail du Forum des Nations
Unies sur les forêts, intitulée « Shaping the Programme
of Work for the United Nations Forum on Forest », a
été coparrainée par huit pays, à savoir : l’Allemagne,

l’Australie, le Brésil, le Canada, la France, la Malaisie,
le Nigéria et la République islamique d’Iran. La
consultation a réuni 95 participants de 33 pays ainsi
que des représentants d’organisations internationales et
de grands groupes, à qui elle a offert l’occasion
d’échanger des vues et de formuler des idées sur la
conception et les éléments essentiels du programme de
travail futur du Forum. Elle s’est centrée sur les fonc-
tions du Forum telles qu’elles sont énoncées aux para-
graphes 2 a) à f) de la résolution 2000/35 du Conseil
économique et social. Les participants ont notamment
examiné le rapport entre les principales activités pré-
vues au titre du programme de travail pluriannuel et les
fonctions ainsi que les instruments que le Forum devra
mettre en oeuvre.

B. Consultations officieuses

10. Lors des consultations officieuses qui se sont te-
nues à l’issue de la session d’organisation de février
2001, les représentants des gouvernements et les autres
participants ont pu procéder à un premier échange de
vues sur la nature et la portée du programme de travail
pluriannuel du Forum. Ils ont souligné que le pro-
gramme de travail pluriannuel du Forum viserait prin-
cipalement à l’application des mesures dont le Forum
intergouvernemental et le Groupe intergouvernemental
sur les forêts étaient précédemment convenus.

II. Programme de travail
pluriannuel : considérations
générales

A. Contenu

Généralités

11. Le programme de travail pluriannuel est censé
traduire les objectifs, les fonctions essentielles et les
mesures précises énoncés dans la résolution 2000/35 du
Conseil économique et social en activités concrètes
devant être entreprises par le Forum au cours de la pé-
riode 2001-2005. Il s’inspirerait des travaux du Forum
intergouvernemental et du Groupe intergouvernemental
sur les forêts – sans faire double emploi avec eux – et
privilégierait un certain nombre de tâches axées sur la
mise en oeuvre, dans le cadre desquelles il serait en-
core possible de réaliser des progrès. Au plan de
l’élaboration des politiques, le Forum mettrait l’accent
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sur les domaines dans lesquels son action pourrait
conférer une valeur ajoutée à la mise en oeuvre, abor-
derait des domaines prioritaires et contribuerait à
l’instauration de synergies avec les travaux d’autres
organes traitant de questions relatives aux forêts. Pour
exercer sa fonction de coordination, le Forum devrait
en particulier prendre en considération le programme
de travail pluriannuel des commissions techniques
compétentes du Conseil, des organes directeurs des
membres du Partenariat sur les forêts, des conférences
des parties aux instruments et des principales manifes-
tations à venir auxquelles il pourrait apporter une
contribution et sur lesquelles il pourrait exercer une
influence, et inversement.

12. L’application des mesures proposées par le Forum
intergouvernemental et le Groupe intergouvernemental
sur les forêts devant constituer le moteur de ses tra-
vaux, il serait bon que le Forum des Nations Unies
puisse tirer parti de l’expérience pratique et théorique
acquise, des succès remportés et des difficultés ren-
contrées par tous les pays – qu’il s’agisse de pays dé-
veloppés ou de pays en développement – dans leurs
efforts en vue d’une gestion durable des forêts. Le Fo-
rum pourrait également s’employer à déterminer com-
ment la gestion durable des forêts pourrait contribuer à
la réalisation des objectifs nationaux plus larges liés au
développement économique, social, écologique et hu-
main.

Thématique générale des sessions du Forum
des Nations Unies sur les forêts

13. Il est indiqué dans la résolution 2000/35 du
Conseil économique et social [par. 4 g)] que le pro-
gramme de travail pluriannuel du Forum fonctionnera à
partir des éléments figurant dans la Déclaration de Rio
sur l’environnement et le développement, les Principes
relatifs aux forêts, le chapitre 11 d’Action 21 et les me-
sures proposées par le Forum intergouvernemental et le
Groupe intergouvernemental sur les forêts. Au cours
des consultations officieuses de février 2001, plusieurs
thèmes ont été proposés pour le programme de travail
pluriannuel du Forum, qui s’articulaient autour des
grands axes ci-après : les trois piliers d’une gestion
durable des forêts; le développement durable; les critè-
res généraux pour une gestion durable des forêts, ap-
pliqués dans le cadre des mécanismes régionaux sur les
critères et indicateurs.

14. La thématique proposée dans le présent rapport a
été établie compte tenu des objectifs susmentionnés et

des observations que les participants aux consultations
officieuses ont formulées au sujet de la note
d’information No 6, ainsi que d’autres propositions
avancées par les participants. Il est proposé qu’outre
l’élaboration du plan d’action, l’évaluation des progrès
accomplis et l’examen des questions intersectorielles,
chacune des sessions du Forum ait une orientation thé-
matique précise. Les thèmes ci-après sont proposés :

• Deuxième session du Forum des Nations Unies
sur les forêts : conservation des forêts, zones
protégées et fonctions écologiques

Les questions suivantes pourraient, par exemple,
être examinées au titre de cette thématique :

a) État sanitaire des forêts; incendies de forêt;
espèces envahissantes; fragmentation;

b) Écosystèmes forestiers fragiles, critiques,
uniques et typiques; zones protégées; pro-
tection des bassins et des sols; remise en
état des forêts dégradées; besoins propres
aux pays à faible couvert forestier;

c) Diversité biologique; connaissances tradi-
tionnelles dans le domaine des forêts; rete-
nue du carbone.

• Troisième session du Forum des Nations Unies
sur les forêts : commerce international et in-
vestissement à l’appui d’une gestion durable
des forêts

Les questions suivantes pourraient, par exemple,
être examinées au titre de cette thématique :

a) Accès aux marchés et obstacles au com-
merce; certification; substitution; exploita-
tion forestière illégale; bonne gouvernance;

b) Les produits forestiers et leur transforma-
tion; récolte des produits forestiers à faible
impact; produits et services autres que la
production de bois; recyclage; rôle des
plantations; compétitivité;

c) Offre et demande; production et consom-
mation; évaluation des produits et des servi-
ces forestiers; internalisation des externali-
tés; évaluation en comptabilité nationale;

• Quatrième session du Forum des Nations
Unies sur les forêts : forêts et besoins humains
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Les questions suivantes pourraient, par exemple,
être examinées au titre de cette thématique :

a) Rôle des forêts dans la promotion de
moyens de subsistance durables, dans la
croissance économique et dans l’atténuation
de la pauvreté; intégration des communautés
locales, participation de la population et as-
pects intéressant spécifiquement les femmes
dans la gestion durable des forêts;

b) Occupation des terres; activités forestières
communautaires; agroforesterie; industrie
de transformation locale;

c) Bois de feu pour les usages domestiques;
bois et biomasse forestière pour la produc-
tion de chaleur et d’électricité.

• Cinquième session du Forum des Nations
Unies sur les forêts : examen des progrès ac-
complis et mesures à prendre

B. Instruments

15. Bien qu’il ne soit pas doté d’un mandat opéra-
tionnel, le Forum des Nations Unies sur les forêts dis-
pose d’un ensemble d’instruments lui permettant de
s’acquitter de ses tâches. L’un des plus importants de
ceux-ci consiste en sa qualité d’instance internationale
pour l’élaboration de politiques et l’organisation d’une
concertation sur les questions relatives aux forêts. Cela
étant, le plan d’action constituerait le principal instru-
ment du Forum pour promouvoir et faciliter
l’application des mesures proposées par le Forum in-
tergouvernemental et le Groupe intergouvernemental
sur les forêts.

16. Sans doute le débat ministériel de haut niveau
mentionné au paragraphe 8 ci-dessus pourrait-il cons-
tituer l’un des instruments politiques les plus efficaces
du Forum. Il offrirait en effet la possibilité de solliciter
conseils et engagements politiques ainsi que de faciliter
l’application du plan d’action du Forum. Le dialogue
avec les chefs de secrétariat des organisations interna-
tionales, y compris les organisations membres du Par-
tenariat sur les forêts, permettrait également de
s’assurer la coordination et l’appui interorganisations
voulus pour mettre en oeuvre le plan d’action du Fo-
rum.

17. Le dialogue ouvert à de nombreuses parties pre-
nantes permettrait d’échanger des contributions desti-

nées à alimenter le débat axé sur la mise en oeuvre de
mesures liées aux forêts. Les participants les plus di-
rectement intéressés par le thème d’une session pour-
raient prendre une part active aux préparatifs du dialo-
gue et à la formulation de recommandations en vue des
débats intergouvernementaux.

18. Il serait également souhaitable de trouver un mé-
canisme qui permette de recueillir directement les ex-
périences et les évaluations nationales et régionales
dans les travaux du Forum, par un débat ouvert ayant
lieu à chacune de ses sessions. À cette fin, des exposés
nationaux ou régionaux pourraient être organisés sur
certains des thèmes à traiter; ils devraient être axés sur
l’application des mesures proposées et suivis d’un dé-
bat, à l’ouverture de chaque session.

19. Le Forum pourrait également convoquer des ré-
unions de groupes d’experts et inviter le Partenariat sur
les forêts à entreprendre les préparatifs de ses débats.
En outre, le Forum pourrait utilement mettre à profit
les activités et les programmes mis en oeuvre par les
organisations, institutions, instruments et mécanismes
internationaux et régionaux; les apports et les analyses
des experts d’organisations participant au Partenariat
sur les forêts, et les contributions en nature fournies par
des pays, des organisations internationales et de grands
groupes, sous la forme d’études et sous d’autres for-
mes. De surcroît, s’inspirant de la pratique suivie par le
Forum intergouvernemental et le Groupe intergouver-
nemental sur les forêts, les pays et autres parties inté-
ressées pourraient organiser des réunions d’experts
axées sur tel ou tel aspect du programme de travail
pluriannuel du Forum.

C. Résultats escomptés

20. Le Forum voudra peut-être décider de la forme
sous laquelle pourraient se présenter les résultats de ses
travaux – programmes d’actions, rapports, études,
orientations, directives, critères et principes, et recom-
mandations à l’intention du Conseil économique et so-
cial, de l’Assemblée générale, du Partenariat sur les
forêts et autres parties prenantes, par exemple. Le rap-
port du Forum à chacune de ses sessions recueillerait
ces différents résultats. Il conviendrait que le Forum
fasse de même pour les résultats des débats ministériels
de haut niveau, qui pourraient, par exemple, se pré-
senter sous la forme de déclarations à l’intention
d’autres instances décisionnelles ou politiques sur des
aspects particuliers du programme de travail plurian-
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nuel du Forum. À condition d’être soigneusement pré-
parés et de mobiliser les ministres, les débats de haut
niveau pourraient compter au nombre des instruments
les plus importants et les plus efficaces du Forum.

D. Participation régionale

21. La nécessité d’accroître la participation régionale
aux travaux du Forum a été soulignée à maintes repri-
ses au cours des débats consacrés à la politique fores-
tière. Les organes, groupes et mécanismes régionaux
pourraient participer à l’application du plan d’action du
Forum et aider à en évaluer l’état d’avancement. Des
expériences et des cas de coopération sur le plan régio-
nal concernant des questions liées aux forêts, qui par-
fois se sont révélés très fructueux, pourraient être don-
nés en exemple lors des sessions du Forum. Au nombre
des organisations et mécanismes régionaux susmen-
tionnés figurent le Pan-European Forest Process7, la
Commission du Pacifique-Sud, le Traité de coopération
amazonienne, la Convention sur les forêts de
l’Amérique centrale, l’Organisation africaine du bois,
le Comité sur les forêts et les régions boisées de la
Conférence ministérielle africaine sur l’environnement,
et les mécanismes des critères et indicateurs régionaux,
ainsi que les commissions régionales des forêts de
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et
l’agriculture (FAO). Ils pourraient établir des partena-
riats efficaces entre les pays et les organisations visés
afin d’atteindre les objectifs du Forum. Tenir réguliè-
rement des sessions du Forum dans différentes régions,
organiser des ateliers régionaux et encourager la pré-
sentation de perspectives et d’expériences régionales
aux sessions du Forum sont autant d’autres moyens de
sensibiliser et de mobiliser davantage régions et parties
prenantes diverses.

III. Projet de programme
de travail pluriannuel

22. Lors de l’élaboration de son programme de travail
pluriannuel pour la période 2001-2005, le Forum des
Nations Unies sur les forêts voudra peut-être s’inspirer
du cadre détaillé présenté ci-après, établi sur la base
des objectifs, fonctions principales, activités précises et
instruments visés dans la résolution 2000/35 du Conseil
économique et social. Ce projet de programme de tra-
vail pluriannuel est divisé en catégories fonctionnelles,

chacune desquelles comprend d’une part les éléments
du programme et d’autre part les tâches à accomplir.

A. Faciliter et promouvoir l’application
des mesures proposées

23. L’une des priorités du programme de travail
pluriannuel consiste à faciliter et à promouvoir
l’application des mesures proposées par le Groupe in-
tergouvernemental et le Forum intergouvernemental sur
les forêts.

1. Élaboration du plan d’action

24. Le principal instrument dont le Forum des Na-
tions Unies sur les forêts dispose pour faciliter
l’application des mesures proposées est son plan
d’action, que l’on propose de diviser en huit éléments
de programme, quatre thèmes intersectoriels et une
fonction de contrôle, comme le prévoit le rapport du
Secrétaire général concernant l’élaboration du plan
d’action du Forum des Nations Unies sur les forêts
(E/CN.18/2001/6). Ce plan d’action aurait pour objet
de fixer des objectifs concrets, assortis de calendriers,
pour la période quinquennale, ainsi que de prévoir des
dispositions financières.

2. Enseignements tirés de l’expérience

25. Il serait bon d’envisager que chaque session du
Forum débute par des exposés nationaux et régionaux
sur les évaluations de l’application des mesures propo-
sées se rapportant au thème de la session. Afin
d’enrichir les débats du Forum, la présentation de ces
exposés pourrait être suivie d’échanges d’idées et
d’expériences entre les participants. Les exposés per-
mettraient d’appeler l’attention sur les succès enregis-
trés, les enseignements tirés de l’expérience et les dif-
ficultés rencontrées lors de la mise en oeuvre, puis de
présenter des recommandations au Forum, pour exa-
men et suite à donner.

3. Dialogues ouverts à de nombreuses
parties prenantes

26. Les modalités des dialogues ouverts à de nom-
breuses parties prenantes seraient mises au point en
consultation avec les grands groupes concernés en vue
d’obtenir de ceux-ci qu’ils apportent des contributions
effectives au Forum. Les dialogues pourraient avoir
lieu au début de chaque session et porter sur les thèmes
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prévus, de façon que le Forum puisse accorder
l’attention voulue à toutes observations et recomman-
dations en résultant.

B. Élaboration des politiques et dialogue
visant à promouvoir une approche
concertée des politiques forestières
et de la gestion durable des forêts

27. À l’occasion de ses délibérations et dialogue sur
le thème de la session, le Forum souhaitera peut-être
prévoir un débat de fond visant expressément à faciliter
l’application des mesures proposées et à faire prévaloir
une communauté de vues sur la gestion durable des
forêts et à recenser les nouveaux domaines d’activité
prioritaires.

1. Élaboration des politiques et dialogue
visant à faciliter l’application
des mesures proposées

28. Outre ses travaux visant à faciliter, promouvoir et
suivre l’application des mesures proposées, le Forum
souhaitera peut-être examiner le thème retenu pour
telle ou telle session au regard de ses diverses fonc-
tions.

2. Nouveaux domaines d’activité prioritaires

29. Les nouveaux domaines d’activité prioritaires ne
pouvant être définis qu’au regard de l’actualité, il est
impossible de les recenser très longtemps à l’avance.
Aussi le Forum souhaitera peut-être désigner à chacune
de ses sessions un nouveau domaine d’activité priori-
taire qui serait examiné à la session suivante et
s’inscrirait de préférence dans le cadre du thème géné-
ral.

30. À titre d’exemple de nouveaux domaines
d’activité prioritaires, on a proposé que la question des
incendies de forêts soit examinée à la deuxième session
du Forum8.

C. Renforcement de la coopération
et de la coordination des politiques
et des programmes

1. Coopération entre les organisations, institutions
et secrétariats d’instruments internationaux
qu’intéressent les forêts et coordination de leurs
politiques et programmes

31. Le Forum a pour vocation d’aborder les questions
relatives aux forêts dans une optique englobante, cohé-
rente et coordonnée. Dans le contexte thématique pro-
pre à chaque session, le Forum aura pour tâche non
seulement d’examiner cet élément de programme, mais
aussi de réunir des données s’y rapportant et de faire
une place aux éléments d’information apportés par
d’autres organisations, institutions et entités. Pour ce
faire, il devra se tenir au courant des programmes de
travail des autres organes ainsi que des principales ma-
nifestations afin d’en tenir compte dans ses débats9. Le
secrétariat du Forum tiendra à jour un calendrier des
manifestations prévues assorti des ordres du jour res-
pectifs afin de pouvoir se signaler à l’attention lorsqu’il
lui paraîtra opportun que le Forum prenne part aux tra-
vaux d’autres organes. Le Forum voudra peut-être dé-
cider du type de contribution qu’il pourrait apporter
aux travaux d’autres instances ainsi que des apports à
ses propres sessions qu’il lui serait possible d’inviter.
On se souviendra que le Conseil économique et social a
expressément invité ses organes à coordonner leurs
activités afin d’amplifier les synergies tout en facilitant
le suivi des décisions prises à cet égard10.

32. Il est proposé que le Forum tire parti de sa
deuxième session pour préparer une contribution au
Sommet mondial pour le développement durable, qui
doit se tenir à Johannesburg (Afrique du Sud) à la fin
du premier semestre 2002, ainsi qu’à la sixième ré-
union de la Conférence des Parties à la Convention sur
la diversité biologique11, prévue pour peu après la
deuxième session du Forum.

2. Interaction du Forum et du Partenariat
sur les forêts

33. Le Forum tirera parti de sa première session pour
commencer de collaborer avec le Partenariat sur les
forêts (voir la note distincte concernant le Partenariat
sur les forêts établie par le Secrétariat12). Au cours de
l’exécution de son programme de travail quinquennal,
le Forum voudra peut-être inviter le Partenariat sur les
forêts à contribuer à prendre part à telle ou telle tâche
se rapportant aux thèmes qu’il a retenus, ainsi qu’à
d’autres aspects de ses travaux, dont certains sont indi-
qués dans la note du Secrétariat. À titre d’exemple, le
Partenariat est bien placé pour aider le Forum à élabo-
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rer le plan d’action et à le mettre en oeuvre, ainsi qu’à
mettre au point un système de suivi, d’évaluation et
d’établissement de rapports, périodicité des rapports et
principaux paramètres d’évaluation des progrès réalisés
compris. Il serait utile également que le Partenariat sur
les forêts présente des propositions visant à simplifier
la présentation des rapports nationaux imposée par di-
verses organisations et entités internationales
qu’intéressent les forêts, en tenant compte des travaux
accomplis à cet effet dans d’autres instances13. Peut-
être le Forum voudra-t-il s’employer à promouvoir la
concertation en ce qui concerne aussi bien
l’interprétation que l’utilisation de ces notions, défini-
tions et termes clefs, ce qui pourrait considérablement
faciliter l’application des mesures proposées ainsi que
le suivi des progrès.

34. Dans le cadre des préparatifs de ses deuxième et
troisième sessions, le Forum voudra peut-être inviter le
Partenariat sur les forêts à prendre part aux tâches ci-
après14 :

• Élaboration du plan d’action (voir par. 24 ci-
dessus);

• Facilitation de la mise en oeuvre du plan d’action
(voir par. 24 ci-dessus);

• Simplification de la présentation des rapports re-
latifs aux forêts (voir par. 31 et 32 ci-dessus et 39
à 42 ci-après);

• Mise au point d’un système de suivi, d’évaluation
et de notification des progrès accomplis15 (voir
par. 39 à 42 ci-après);

• Concertation touchant l’interprétation des no-
tions, définitions et termes clefs relatifs aux forêts
utilisés aux niveaux national, régional et interna-
tional (voir par. 27 à 30 ci-dessus et par. 39 à 42
ci-après).

D. Promotion de la coopération
internationale et intersectorielle

35. Dans ce contexte, le Forum voudra peut-être
examiner les questions intersectorielles et autres ques-
tions d’ensemble relevant de son mandat et, pour cha-
cune d’entre elles, s’attacher à promouvoir d’éventuels
partenariats pour l’action. À chacune de ses sessions, le
Forum pourrait examiner un élément du programme se
rapportant à la coopération internationale et intersecto-
rielle, tel que l’un des trois ci-après :

1. Financement de la gestion durable des fo-
rêts, méthodes prévues au paragraphe 3 c)
ii) de la résolution 2000/35, coordination
entre donateurs.

2. Harmonisation des politiques intersecto-
rielles relatives aux forêts et coopération
aux niveaux national, régional et mondial.

3. Travaux de recherche sur les forêts et trans-
fert de technologie à l’appui de la gestion
durable des forêts.

36. Dans ce contexte également, le Forum pourrait
examiner les mesures concrètes à prendre pour mettre
au point des méthodes permettant d’assurer un soutien
financier et un soutien en matière de transfert de tech-
nologie comme le prévoit le paragraphe 3 c) ii) de la
résolution 2000/35 du Conseil économique et social. Il
est indiqué au paragraphe 4 k) de cette résolution que
le Forum pourrait avoir recours à des groupes d’experts
ainsi qu’à des initiatives parrainées par des pays et/ou
des organisations pour l’aider à préparer ses débats en
la matière. L’Atelier international d’experts sur le fi-
nancement de la gestion durable des forêts s’étant tenu
à Oslo (Norvège) du 22 au 25 janvier 2001, le Forum
voudra peut-être examiner à sa deuxième session
l’élément de programme 1 ci-dessus à des fins
d’actualisation. Il se conformerait ainsi au paragraphe 9
de la résolution 2000/35 par lequel le Conseil écono-
mique et social a décidé que le Forum achèverait, à
titre prioritaire, l’examen des questions visées au para-
graphe 3 c) ii).

37. Au titre de l’élément de programme 2, le Forum
voudra peut-être examiner la question de
l’harmonisation des politiques relativement à
l’interaction du secteur des forêts et des autres secteurs
– comment les politiques agricoles et énergétiques in-
fluent sur la gestion durable des forêts et sur le déve-
loppement humain durable dans son ensemble, par
exemple.

38. Au titre de l’élément de programme 3, le Forum
voudra peut-être examiner une question à laquelle il
importe que la communauté internationale continue de
prêter attention, à savoir celle de la coopération dans le
domaine scientifique et de la coordination des travaux
de recherche, du transfert de technologie améliorées de
gestion durable des forêts et des méthodes de renfor-
cement des capacités (gestion institutionnelle, par
exemple).



n0133507.doc 11

E/CN.18/2001/5

E. Suivi, évaluation et établissement
de rapports

39. Fonctions clefs du Forum, le suivi, l’évaluation et
l’établissement de rapports constituent une catégorie
fondamentale du programme de travail pluriannuel et
touchent à tous les aspects des travaux (voir en parti-
culier par. 33 et 34 ci-dessus et 46 ci-après16).

40. Les travaux du Forum en matière de suivi,
d’évaluation et d’établissement de rapports devraient
porter sur les trois éléments ci-après, en tant qu’axes de
l’examen des mesures à prendre :

1. Progrès accomplis dans l’application des
mesures proposées par le Groupe intergou-
vernemental et le Forum intergouverne-
mental sur les forêts :

a) Le Forum voudra peut-être mettre au
point et adopter un système simple
d’établissement volontaire de rapports tou-
chant l’application des mesures proposées
par le Groupe et le Forum, en s’inspirant
d’autres systèmes analogues;

b) Les objectifs fixés dans le plan
d’action sous-tendraient les évaluations.

2. Progrès accomplis en matière de gestion
durable des forêts et tendances enregistrées
quant à l’état des forêts :

a) Le Forum se fonderait sur les éléments
d’information et les évaluations disponibles
pour examiner les progrès accomplis en
matière de gestion durable des forêts et
d’amélioration de l’état des forêts17;

b) Les critères et indicateurs relatifs à la
gestion durable des forêts constituent les
outils nécessaires pour assurer le suivi,
l’évaluation et la notification en ce qui
concerne les tendances observées à
l’échelon national quant à l’état des forêts et
les progrès accomplis en matière de gestion
durable des forêts.

3. Examen de l’efficacité de l’arrangement
international sur les forêts, y compris le ca-
dre institutionnel du Forum (proposé en tant
que catégorie distincte, voir par. 46).

41. Le Forum voudra peut-être inviter le Partenariat
sur les forêts à l’aider à mettre au point un système

efficace de suivi, d’évaluation et d’établissement de
rapports. Peut-être voudra-t-il en outre créer un petit
groupe officieux d’experts en la matière.

42. Le Forum voudra peut-être aussi examiner les
principaux éléments de programme entrant dans cette
catégorie, à savoir :

1. Structure, fréquence et mécanisme de suivi,
d’évaluation et d’établissement de rapports.

2. Critères et indicateurs relatifs à la gestion
durable des forêts.

3. Examen des progrès accomplis et mesures à
prendre (voir également la section G ci-
après, concernant l’examen quinquennal).

F. Renforcement de l’engagement
politique

43. Le Forum voudra peut-être renforcer
l’engagement politique en incluant les trois éléments
de programme ci-après dans son programme de travail
pluriannuel :

1. Débats ministériels de haut niveau

44. Les débats ministériels de haut niveau viseraient à
assurer un solide appui politique et des directives au
Forum et offriraient aux ministres l’occasion de recen-
ser les priorités et d’examiner les progrès accomplis. Il
serait souhaitable de lier l’ordre du jour de ces débats
au thème principal de la session. Il est proposé que le
premier débat ministériel du Forum se tienne au cours
de la deuxième session, de façon à orienter et approu-
ver le plan d’action ainsi qu’à susciter les engagements
politiques voulus pour en assurer l’application et à ap-
porter une contribution au Sommet mondial pour le
développement durable. Il est proposé que le deuxième
débat ministériel se tienne au cours de la cinquième
session, de façon à passer en revue les progrès accom-
plis et définir les grands axes des mesures à prendre.

2. Dialogue avec les chefs de secrétariat
des organisations

45. Afin de renforcer le Partenariat sur les forêts et de
promouvoir la concertation, il conviendrait que le dia-
logue avec les chefs de secrétariat des organisations
internationales ait lieu au cours du débat de haut ni-
veau, lors de la deuxième session du Forum des Na-
tions Unies sur les forêts.
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3. Examen visant à recommander les paramètres
d’un mandat en vue de la formulation
d’un cadre juridique concernant tous les types
de forêts

46. À sa troisième session, le Forum souhaitera peut-
être créer un groupe d’experts chargé de préparer
l’examen approfondi de l’élément de programme 4 au-
quel il procédera lors de sa cinquième session, en 2005.
Il pourrait être décidé de la composition et du mode de
fonctionnement de ce groupe d’experts lors de la troi-
sième session. Cet élément de programme est explici-
tement lié à la fonction principale décrite au paragra-
phe 2 e) de la résolution 2000/35 du Conseil économi-
que et social (voir par. 39 à 42 ci-dessus, concernant le
suivi, l’évaluation et l’établissement de rapports).

G. Examen de l’efficacité du dispositif
international concernant les forêts

47. Il est prévu que le Forum examine à sa cinquième
session l’efficacité du dispositif international concer-
nant les forêts dans l’accomplissement de toutes ses
fonctions principales. Pour ce faire, il lui faudra exa-
miner l’efficacité du dispositif international concernant
les forêts, y compris le plan d’action, ainsi que l’avenir
du Forum des Nations Unies sur les forêts. Il faudrait
que le Forum décide tôt des critères sur la base des-
quels l’efficacité du dispositif international concernant
les forêts sera examinée et évaluée. L’examen devra
tenir compte du cadre institutionnel du Forum (six
fonctions), des tendances mondiales en matière de fo-
rêts et des progrès accomplis en matière de gestion du-
rable des forêts, d’une part, et dans l’application des
mesures proposées par le Groupe et le Forum, notam-
ment dans la réalisation des objectifs fixés dans le plan
d’action, de l’autre.

IV. Projet de décision

48. Après avoir examiné les suggestions formulées
plus haut, le Forum des Nations Unies sur les forêts
souhaitera peut-être se prononcer sur :

Le programme de travail pluriannuel
du Forum des Nations Unies
sur les forêts

Le programme de travail pluriannuel du Forum
tiendra compte de l’objectif des fonctions principales et
des mesures dont le Conseil économique et social a
décidé dans sa résolution 2000/35, portant création du
Forum des Nations Unies sur les forêts.

Le programme de travail pluriannuel du Forum
consisterait en plusieurs catégories correspondant à ses
fonctions essentielles. À chacune de ses sessions, le
Forum examinerait un thème particulier. Au cours de la
période de 2001 à 2005, les thèmes examinés repren-
draient globalement les éléments figurant dans la Dé-
claration de Rio sur l’environnement et le développe-
ment, la Déclaration des principes non juridiquement
contraignants mais faisant autorité pour un consensus
mondial sur la gestion, la conservation et l’exploitation
écologiquement viable de tous les types de forêt (Prin-
cipes relatifs aux forêts), le chapitre 11 d’Action 21 et
les propositions du Groupe intergouvernemental sur les
forêts/Forum intergouvernemental sur les forêts.

Le programme de travail pluriannuel du Forum
est résumé ci-après et un plan de travail pour la période
2001-2005 est présenté en annexe.

Deuxième session du Forum
des Nations Unies sur les forêts

Objectif thématique : conservation
des forêts, zones protégées
et fonctions écologiques

1. Faciliter et promouvoir l’application
des mesures proposées :

• Adoption du plan d’action;

• Enseignements tirés de l’expérience : expo-
sés/expositions nationaux ou régionaux sur le
thème examiné;

• Dialogue ouvert à de nombreuses parties prenan-
tes, y compris les grands groupes qu’intéresse le
thème examiné.
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2. Concertation afin de favoriser une conception
commune de la gestion durable des forêts
et d’aborder les questions relatives aux forêts
ainsi que les nouveaux domaines d’activité :

• Élaboration de politiques axées sur la mise en
oeuvre et dialogue sur le thème examiné;

• Nouveaux aspects du thème examiné.

3. Renforcer la coopération entre les organisations
et la coordination de leurs politiques
et programmes :

• Coopération entre les organisations, institutions et
secrétariats d’instruments internationaux
qu’intéresse le thème examiné et coordination de
leurs politiques et programmes relatifs aux forêts;

• Préparation d’apports en vue du Sommet mondial
pour le développement durable et de la sixième
réunion de la Conférence des Parties à la
Convention sur la diversité biologique;

• Examen conjoint du thème par le Forum et le
Partenariat sur les forêts;

• Collaboration du Forum et du Partenariat aux tâ-
ches suivantes :

• Simplifier la présentation des rapports imposée
en ce qui concerne les travaux du Forum se rap-
portant aux activités de suivi, d’évaluation et de
notification;

• Élaborer un système et des critères de base pour
les travaux du Forum se rapportant aux activités
de suivi, d’évaluation et de notification.

4. Promouvoir la coopération internationale
et intersectorielle et les partenariats

• Financement de la gestion durable des forêts.

5. Suivi, évaluation et établissement de rapports :

• Structure, périodicité et mécanisme de suivi,
d’évaluation et d’établissement des rapports.

6. Renforcement de l’engagement politique :
• Organisation d’un débat ministériel de haut ni-

veau;

• Dialogue avec les chefs de secrétariat des organi-
sations.

7. Examen :

• Sélection des critères d’efficacité.

Troisième session du Forum
des Nations Unies sur les forêts

Objectif thématique : commerce
international et investissement
à l’appui d’une gestion durable
des forêts

1. Faciliter et promouvoir l’application
des mesures proposées :

• Rapport préliminaire sur les progrès réalisés par
les principaux acteurs dans la mise en oeuvre du
plan d’action;

• Enseignements tirés de l’expérience : expo-
sés/expositions nationaux ou régionaux sur le
thème examiné;

• Dialogue ouvert à de nombreuses parties prenan-
tes, y compris les grands groupes qu’intéresse le
thème examiné.

2. Concertation afin de favoriser une conception
commune de la gestion durable des forêts
et d’aborder les questions relatives aux forêts
ainsi que les nouveaux domaines d’activité :

• Élaboration de politiques axées sur la mise en
oeuvre et dialogue sur le thème examiné;

• Nouveaux aspects du thème examiné.

3. Renforcer la coopération entre les organisations
et la coordination de leurs politiques
et programmes :

• Coopération entre les organisations, institutions et
secrétariats d’instruments internationaux
qu’intéresse le thème examiné et coordination de
leurs politiques et programmes relatifs aux forêts;

• Préparation, le cas échéant, d’apports en vue
d’une manifestation consacrée à la question des
forêts;

• Examen conjoint du thème par le Forum et le
Partenariat sur les forêts;
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• Collaboration du Forum et du Partenariat à la tâ-
che suivante :

• Veiller à la convergence dans l’interprétation des
principaux concepts, définitions et termes.

4. Promouvoir la coopération internationale
et intersectorielle et les partenariats :

• Interaction et coopération intersectorielles aux
niveaux national, régional et mondial concernant
la question des forêts.

5. Suivi, évaluation et établissement de rapports :

• Critères et indicateurs relatifs au développement
durable.

6. Renforcement de l’engagement politique :

• Création d’un groupe d’experts chargé
d’examiner et de recommander les paramètres
d’un mandat en vue de la formulation d’un cadre
juridique concernant tous les types de forêt.

Quatrième session du Forum
des Nations Unies sur les forêts

Objectif thématique : forêts et besoins
humains

1. Faciliter et promouvoir l’application
des mesures proposées :

• Examen des progrès réalisés par les principaux
acteurs dans la mise en oeuvre du plan d’action;

• Enseignements tirés de l’expérience : expo-
sés/expositions nationaux ou régionaux, sur le
thème examiné;

• Dialogue ouvert à de nombreuses parties prenan-
tes, y compris les principaux groupes qu’intéresse
le thème examiné.

2. Concertation afin de favoriser une conception
commune de la gestion durable des forêts
et d’aborder les questions relatives aux forêts
ainsi que les nouveaux domaines d’activité :

• Élaboration de politiques axées sur la mise en
oeuvre et dialogue sur le thème examiné;

• Nouveaux aspects du thème examiné.

3. Renforcer la coopération entre les organisations
et la coordination de leurs politiques
et programmes :

• Coopération entre les organisations, institutions et
secrétariats d’instruments internationaux
qu’intéresse le thème examiné et coordination de
leurs politiques et programmes relatifs aux forêts;

• Préparation, le cas échéant, d’apports en vue
d’une manifestation consacrée à la question des
forêts;

• Examen conjoint du thème par le Forum et le
Partenariat sur les forêts.

4. Promouvoir la coopération internationale
et intersectorielle et les partenariats :

• Recherche et transfert de technologie à l’appui de
la gestion durable des forêts.

5. Suivi, évaluation et établissement de rapports :

• Établissement de rapports et évaluation.

Cinquième session du Forum
des Nations Unies sur les forêts

Objectif thématique : examen
des progrès réalisés et mesures
à prendre

1. Faciliter et promouvoir l’application
des mesures proposées :

• Examiner les progrès réalisés par les principaux
acteurs dans la mise en oeuvre du plan d’action;

• Dialogue ouvert à de nombreuses parties prenan-
tes, y compris les principaux groupes qu’intéresse
le thème examiné.

2. Suivi, évaluation et établissement de rapports :

• Examen des progrès réalisés et des mesures à
prendre.

3. Renforcement de l’engagement politique :

• Examen, pour recommandation des paramètres
d’un mandat en vue de la formulation d’un cadre
juridique concernant tous les types de forêt.
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• Dialogue avec les chefs de secrétariat des organi-
sations.

4. Examen :

• Examen de l’efficacité du dispositif international
concernant les forêts.

Notes

1 Note d’information No 1, intitulée « Suggestions for a
multi-year programme of work of the United Nations
Forum on Forests and Information »; note d’information
No 2, intitulée « Proposed framework towards the
development of the UNFF plan of action ». De même
que d’autres documents utiles pour le Forum, elles
peuvent être consultées à l’adresse suivante :
<http://www.un.org/esa/sustdev/forests.htm>.

2 Consultation internationale d’experts sur la mise au
point du Programme de travail du Forum des Nations
Unies sur les forêts, 27 novembre-1er décembre 2000,
Bonn (Allemagne). Le rapport final de la Consultation
internationale d’experts a été présenté à la session
d’organisation du Forum (E/CN.18/2001/2). Le compte
rendu intégral des débats peut être consulté à l’adresse
suivante : <http://www.gtz.de/twrp>.

3 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur
l’environnement et le développement, Rio de Janeiro,
3-14 juin 1992, vol. I, Résolutions adoptées par la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de
vente : F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.

4 Ibid., annexe III.
5 Ibid., annexe II.
6 La note d’information No 1, intitulée « Suggestions for

a multi-year programme of work of the United Nations
Forum on Forests », a été établie par le Secrétariat afin
de faciliter les consultations officieuses. De même que
d’autres documents utiles pour le Forum, elle peut être
consultée à l’adresse suivante :
<http://www.un.org/esa/sustdev/forests.htm>.

7 La Conférence ministérielle sur la protection des forêts
en Europe.

8 Au nombre des autres options pourraient figurer : le rôle
de la gestion durable des forêts dans l’atténuation des
changements climatiques; les forêts et l’eau; la
modification génétique du patrimoine forestier.

9 Un document officieux distinct a été établi par le
secrétariat du Forum afin de fournir aux consultations
officieuses des renseignements sur certaines des grandes
manifestations relatives aux forêts ayant un rapport avec
les travaux que le Forum entreprendra dans les quelques
années à venir, à savoir la note d’information No 2
intitulée « Calendar of major international forest-related

events » qui, de même que d’autres documents du
Forum, peut être consultée à l’adresse suivante :
<http://www.un.org/esa/sustdev/forests.htm>.

10 Le rapport du Secrétaire général (E/2000/85) intitulé
« Rapport de synthèse sur les travaux des commissions
techniques du Conseil économique et social » contient
des indications utiles sur les programmes de travail des
commissions techniques du Conseil.

11 Voir Programme des Nations Unies pour
l’environnement, Convention sur la diversité biologique
(Centre d’activité du Programme pour le droit de
l’environnement et les institutions compétentes en la
matière, juin 1992).

12 Voir la note du Secrétariat intitulée « Collaboration avec
le Partenariat sur les forets » (E/CN.18/2001/7).

13 Par exemple le sous-groupe du Groupe de la gestion de
l’environnement de l’Organisation des Nations Unies
qui s’emploie à rationaliser l’établissement des rapports
sur les accords multilatéraux concernant
l’environnement. Le Groupe de la gestion de
l’environnement a été créé par l’Assemblée générale à
sa cinquante-troisième session (résolution 53/242).

14 Il est prévu que le Partenariat sur les forêts apporte un
complément d’information sur les fonctions et activités
qu’il exerce à l’appui du Forum des Nations Unies sur
les forêts lors de la première session du Forum.

15 Le Partenariat sur les forêts prévoit de présenter au
Forum des Nations Unies sur les forêts, lors de sa
première session, un document de fond sur le suivi,
l’évaluation et l’établissement de rapports.

16 Voir également le rapport du Secrétaire général intitulé
« Élaboration du plan d’action du Forum des Nations
Unies sur les forêts » (E/CN.18/2001/6) et la note du
Secrétariat intitulée « Collaboration avec le Partenariat
sur les forêts » (E/CN.18/2001/7), qui abordent l’un et
l’autre cette question.

17 Nombre de mécanismes existent déjà, dont l’évaluation
des ressources forestières, les processus régionaux sur
les critères et indicateurs de gestion durable des forêts
de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO), l’état des forêts du monde de la
FAO, les rapports nationaux de la Commission du
développement durable et les enquêtes des points locaux
nationaux de la FAO. En outre, diverses conventions,
entités et organisations recueillent des informations
nationales sur les forêts et/ou gèrent des banques de
données ou des réseaux d’information sur les forêts, tels
que le Centre mondial mixte PNUE/UICN/WWF de
surveillance pour la conservation, l’Union internationale
des instituts de recherches forestières (IUFRO), le
Service mondial d’information forestière (GFIS) et
l’Union internationale pour la conservation de la nature
et de ses ressources (IUCN).
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Annexe
Projet de calendrier du programme de travail pluriannuel du Forum
des Nations Unies sur les forêts

Catégorie Première session 2001 Deuxième session 2002 Troisième session 2003 Quatrième session 2004 Cinquième session 2005

Objectif
thématique

Adoption du
programme de
travail pluriannuel

Conservation des
forêts, zones
protégées et fonctions
écologiques

Commerce
international et
investissement à
l’appui d’une
gestion durable
des forêts

Forêts et besoins
humains

Examen des
progrès réalisés et
mesures à prendre

Faciliter et
promouvoir
l’application des
mesures proposées
[mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 2 a) et
7 b) ii)]

Directives Plan d’action pour
l’élaboration d’un
plan d’action
assorti de
composantes

Établissement des
objectifs et des
calendriers et examen
des dispositions
financières relatives à
la mise en oeuvre des
mesures proposées
par le Forum et le
Groupe
intergouvernemental
sur les forêts.
Adoption et mise en
oeuvre du plan
d’action

Examen
préliminaire
annuel par les
acteurs

Examen
intérimaire par
les acteurs

Examen complet

Enseignements
tirés (exposés
nationaux ou
régionaux)

Thématique Thématique Thématique

Dialogue ouvert à
de nombreuses
parties prenantes

Thématique Thématique Thématique
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Catégorie Première session 2001 Deuxième session 2002 Troisième session 2003 Quatrième session 2004 Cinquième session 2005

Élaboration de
politiques et
organisation d’une
concertation, afin
de favoriser une
conception
commune de la
gestion durable des
forêts et d’aborder
les questions
relatives aux forêts
ainsi que les
nouveaux
domaines
prioritaires
[mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 2 b)]

Élaboration de
politiques axées
sur la mise en
oeuvre et
consultation

Thématique Thématique Thématique

Questions
nouvelles

Choix des
questions à
examiner à la
session suivante

Thématique

Choix des questions à
examiner à la session
suivante

Thématique

Choix des
questions à
examiner à la
session suivante

Thématique

Favoriser la
coopération et la
coordination des
politiques et
programmes
(mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 1,2 c)
et 8)

Coopération entre
les organisations,
institutions et
secrétariats
d’instruments
internationaux et
coordination de
leurs politiques et
programmes
relatifs aux forêts

Thématique

Préparation d’apports
en vue du Sommet
mondial pour le
développement
durable et de la
sixième réunion de la
Conférence des
Parties à la
Convention sur la
diversité biologique

Thématique Thématique
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Catégorie Première session 2001 Deuxième session 2002 Troisième session 2003 Quatrième session 2004 Cinquième session 2005

Collaboration avec
le Partenariat sur
les forêts

Début de la
collaboration
entre le Forum et
le Partenariat sur
les forêts

Thématique

Simplification de la
présentation des
rapports

Décision relative aux
données de base à
utiliser pour les
évaluations

Thématique

Veiller à la
convergence dans
l’interprétation
des principaux
concepts,
définitions et
termes utilisés aux
niveaux national,
régional et
international

Thématique

Promouvoir la
coopération
internationale et
intersectorielle et
les partenariats
(mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 2 d),
3 c) ii), 4 k) et 9)

Création d’un
groupe d’experts

Financement de la
gestion durable des 
forêts, y compris
l’examen
recommandé au
paragraphe 3 c) ii) de
la résolution 2000/35
du Conseil
économique et social

Interaction et
coopération
intersectorielles
aux niveaux
national, régional
et international

Recherche et
transfert de
technologie à
l’appui de la
gestion durable
des forêts

Suivi, évaluation et
établissement de
rapports [mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 2 e)]

Création d’un
groupe d’experts

Structure, périodicité
et mécanisme de
suivi, d’évaluation et
d’établissement des
rapports

Critères et
indicateurs relatifs
à la gestion
durable des forêts

Établissement de
rapports

Examen des
progrès réalisés et
des mesures à
prendre

Renforcement de
l’engagement
politique (mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 1,

• Débat ministériel
de haut niveau

• Dialogue avec les
chefs de secrétariat
des organisations

Oui

Oui

Oui

Oui
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Catégorie Première session 2001 Deuxième session 2002 Troisième session 2003 Quatrième session 2004 Cinquième session 2005

3 c) i), 4 j) et 17)

Création d’un
groupe d’experts
chargé d’examiner
et de
recommander les
paramètres en vue
de la formulation
d’un cadre
juridique
concernant tous
les types de forêts

Examen, pour
recommandation,
des paramètres
d’un mandat en
vue de la
formulation d’un
cadre juridique
concernant tous les
types de forêt

Examen (mandat :
résolution 2000/35
du Conseil
économique et
social, par. 17)

Examen de
l’efficacité du
dispositif
international
concernant les
forêts

Sélection des
critères
d’efficacité

Examen


